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RESUME 

La viande et les abats notamment le foie du poulet de chair constitue la source en 

protéine la plus sollicitée dans notre pays à cause de son prix abordable et de sa richesse 

alimentaire. 

Cette étude est basée sur une enquête réalisée auprès des vétérinaires praticiens 

concernant l’utilisation des antibiotiques en élevages en élevage de poulet de chair dans la 

wilaya de Médéa. 

L’analyse du questionnaire remplie par 40 vétérinaires praticiens répartis dans la wilaya de 

Médéa a montré que les antibiotiques les plus utilisés sur le terrain avicole sont les 

Bétalactamines (72,5%) et les Aminosides (47,5%), 52,5% des vétérinaires ne respectent pas 

les doses d’antibiotiques et que 56% des éleveurs ne respectant pas le délai d’attente. 

 

Mots clés : Denrée alimentaire, élevage avicole, enquête, dose d’antibiotique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

الملخص             

، ولا سيما كبد الدجاج اللاحم ، هي من أكثر مصادر البروتين رواجًا في بلدنا بسبب سعرها المعقول وقيمتها   و مشتقاتها اللحوم

 .الغذائية العاليةا

حول استخدام المضادات الحيوية في   الخواص المزاولين للميدانتستند هذه الدراسة إلى تحقيق تم إجراؤه بين الأطباء البيطريين 

 .المدية  ةى مستوى ولايالمنتشرة علالمزارع 

أن المضادات الحيوية الأكثر  ى مستوى ولاية المديةموزعين عل بيطري طبيب 40من قبل  الذي جمع أكمل تحليل الاستبيان

من   %52.5 كما وضح الاستبيان أن ، (%47.5) ثم تليها الأمينوزيد  (%72.5) نيالبيتالاكتام  استخدامًا في مجال الدواجن هي

 من المربين لا يحترمون فترة الانتظار.  56%الأطباء البيطريين لا يحترمون جرعات المضادات الحيوية وأن 

 

 جرعات المضادات الحيوية .  ,تحقيق، تربية الدواجن ،  المنتجات الحيوانيةالكلمات المفتاحية: 

  



 

 

Abstract 

Meat offal in particular the liver of chiken is the most requested protein source in our country 

because of its affordable price and its food wealth . 

This study is based on survey carried out with veterinarians arround the use of antibiotics in 

breeding in the community of Medea . The analysis of the questionnaire fullfiled by 40 

veterinarians showed tha the most used antibiotics are Betalactamine( 72.5%) and the Aminosides   

( 47.5%) , 52.5% of veterinarian do not respect the antibiotic dose and 56% of breeders do not 

respect the waiting time . 

Key words : foodstuff, breeding, survey , antibiotic dose . 
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L’utilisation des antibiotiques en clinique depuis les années 1940, constitue une étape 

importante dans l'histoire de la médecine en général, leur usage en médecine humaine et 

vétérinaire dans un but thérapeutique a constitué pendant longtemps une arme efficace contre de 

nombreux germes pathogènes (Kantati Yt 2011). 

Cependant, l'usage généralisé, voire abusif de certains antibiotiques, en traitement curatif, 

préventif ou en supplément dans l'alimentation animale peut entrainer la présence de résidus dans 

les denrées alimentaires notamment la viande et cela est liée au non-respect des conditions 

d’utilisation (posologie et temps d’attente) ou à des erreurs dans la conduite d’élevage qui peuvent 

entrainer des risques sur la santé humaine, à savoir: des effets toxiques ou allergènes, de cancers, 

de modifications de la flore intestinale et de résistances bactériennes (Endtz et Ruijs, 1991) ;(Allen 

J, Viel L, 1992) ;( Zhang et al, 2003) ;( Dobson , 2008) ;( Nisha ,2008). 

Les chiffres concernant les quantités d’antibiotiques utilisés dans les filières avicoles en 

Algérie ne sont pas connus. De nombreux éleveurs soignent eux-mêmes leurs animaux tant par des 

médicaments de la médecine conventionnelle que ceux de la médecine traditionnelle. Dans l’usage 

des médicaments, les notions sur les conditions d’utilisations, les quantités à administrer ou les 

délais sont absentes. En plus, certaines pratiques consistent à administrer aux animaux des 

médicaments destinés à une autre espèce. 

Le non-respect de délai d’attente chez le poulet de chair peut conduire à des situations indésirables. 

Les résidus des médicaments vétérinaires peuvent compromettre la sécurité sanitaire des denrées 

et mettre en danger la santé du consommateur. Leur présence met en évidence une mauvaise 

utilisation des médicaments vétérinaires notamment le non-respect du délai d’attente. Ainsi, quelle 

que soit la nature de l'antibiotique administré, le risque de retrouver des résidus dans les tissus 

(viandes) est présent ; c’est pourquoi il a été fixé pour chaque médicament un seuil au-delà duquel 

la quantité de résidus présents dans un aliment présente un danger direct pour le consommateur : 

c'est la limite maximale de résidus (L.M.R) Plusieurs études ont fait l’objet d’investigation sur la 

présence des résidus des médicaments vétérinaires (souvent les antibiotiques) dans les denrées 

animales. (Kantati 2011,Abiola et al 1999). 

L’importance de ce problème d’ordre sanitaire nous a amené à nous intéresser à ce thème. 

L’objectif de la présente étude est d’enquêter sur l’utilisation des antibiotiques dans les filières 

avicoles (poulet de chair) à Médéa. 

Afin de structurer notre travail, nous avons opté pour le plan suivant : 
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• Une partie bibliographie comportant des généralités sur les antibiotiques avec un aperçu sur 

les résidus d’antibiotique 

• Une partie relative à une enquête sur terrain effectuée à l’intention des vétérinaires 

praticiens afin d’avoir une idée sur les différentes familles et molécules d’antibiotiques 

utilisées dans les élevages de poulet de chair à Médéa, et de savoir si le respect de délai 

d’attente par les éleveurs est pris en considération. 

Nous terminons notre mémoire par une conclusion générale. 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

PARTIE BIBLIOGRAPHIQUE 

CHAPITRE  I  

I. Généralité sur les 

antibiotiques 
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I.1  Introduction  

On emploie habituellement le mot  antibiotique, pour parler des médicaments utilisés dans le 

traitement des infections bactériennes. 

Ce faisant, on élargit d’un coté et on restreint de l’autre le sens d’antibiotique, qui signifie 

étymologiquement « anti-vie », et qui a été utilisé au départ pour les seules substances produites 

par des microorganismes. Actuellement, de nombreux antibactériens sont produits par synthèse (Le 

chat. P, 2007).       

I.2   Historique                                                                                                                         

La découverte des antibiotiques revient à Sir Fleming Alexander en 1929. Au cours d’examens de 

routine de cultures de staphylocoques en boites de Pétri au saint mary’s hospital de Londres, il 

découvre le développement accidentel de certaines moisissures de pénicillium notatum autour les 

colonies bactériennes ne cultivaient pas. Il émit l’hypothèse que ce champignon devait secréter une 

substance nuisible à la croissance des staphylocoques et il a démontré que le bouillon filtré de ce 

champignon permet de reproduire ce phénomène. Il a donné à ce produit qui a pu empêcher la 

croissance de ces bactéries le nom pénicilline qui est introduit en thérapeutique pendant la 

deuxième guerre mondiale (1941). 

Parallèlement sont préparés en 1935, les sulfamides, le premier groupe d’antibactériens artificiels. 

Par la suite de nombreux autres antibiotiques ont été isolés à partir de champignons inférieurs, 

mais aussi et surtout des bactéries telluriques (genre Actinomycès, Bacillus ...) les plus productrices 

d’antibiotiques. Les tétracyclines sont découvertes dans les années 1950 (Duval. J et Soussy .C, 

1990), (Puyt. J-D et Guérin-Faublée. V, 2006). 

I.3  Definition d’antibiotique 

Du grec anti signifiant « contre » et bios« la vie », les antibiotiques sont des substances d’origine 

naturelle fabriquées par des champignons microscopiques, des bactéries et beaucoup plus 

rarement des végétaux, ou encore des substances de synthèse capables (Chardon, H et Brugere. H, 

2014) : 

• Soit de détruire des bactéries : on parle d’antibiotiques bactéricides 

• Soit d’arrêter la multiplication des bactéries : on parle d’antibiotiques bactériostatiques.  
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I.4  Différentes familles d’antibiotiques  

La classification des antibiotiques selon le mode d’action (tableau I), reste la plus adoptée 

(Bensegueni, 2010-2011). 

Tableau I : Classification des principaux  antibiotiques vétérinaires (Chardon, H et Brugere. H, 

2014). 

Principales familles 

d’antibiotiques à 

usage vétérinaire 

Sous familles 

d’antibiotiques 

 

Mode d’action 

Exemples de 

principes 

actifs à usage 

vétérinaire 

 

 

Bêta-lactamines 

 

 

 

Pénicillines 

Céphalosporines 

 

 

 

Inhibition de la synthèse de la paroi 

cellulaire, en particulier de la 

synthèse du peptidoglycane, ce qui 

modifie la rigidité de la structure et 

la forme de la bactérie. 

L'enveloppe externe est alors 

fortement fragilisée. La bactérie 

devient très sensible aux stress 

extérieurs (pression osmotique, 

température, stress mécanique)  

provoquant la lyse cellulaire. 

 

Pénicillines 

G, M et A 

Céphalosporines 

       (1re, 2éme, 3éme,  

4éme générations) 

 

 

      Polymyxine 

 

 

               / 

Perturbation de la structure de la 

membrane plasmique, en s’insérant 

parmi les phospholipides externes, 

ce qui désorganise son intégrité. La 

perméabilité n’est alors plus 

assurée. Des métabolites et ions 

fuient en dehors de la cellule, 

provoquant la mort de la bactérie. 

 

 

         Colistine 

Polymyxine B 

      Aminosides /  

Inhibition de la synthèse protéique 

Gentamicine 

Apramycine 
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     Macrolides & 

      Apparentés 

 

Macrolides 

Lincosamides 

Pleuromutilines 

en agissant sur les ribosomes et 

donc en bloquant leur action de 

synthèse des protéines. Cela 

empêche la formation de nouvelles 

protéines, donc la multiplication des 

bactéries voire, pour les aminosides, 

engendre leur destruction en 

provoquant la synthèse de protéines 

aberrantes. 

Erythromycine 

Spiromycine 

Clindamycine 

Tiamuline 

     Cyclines / Chlorotétracyclines 

Doxycycline 

     Phénicolés / Florfénicol 

Thiamphénicol 

 

     Quinolones 

 

Quinolones 

Fluoroquinolones 

Perturbation de la structure de 

l’ADN, en se fixant sur des enzymes 

majeures de régulation : la 

topoisomérase et l’ADN gyrase. 

 

Fluméquine 

Enrofloxacine 

Marbofloxacine 

 

     Sulfamides 

 Inhibition compétitive de la 

synthèse des bases de l’ADN. 

Les sulfamides sont des analogues 

structurels de l’acide folique, 

intermédiaire de leur synthèse. Ce 

blocage conduit à un arrêt de 

croissance bactérienne. 

 

Sulfadiazine 

Sulfadiméthoxine 

Sulfaméthoxazole + 

Triméthoprime 

 

I.5  Mode d’action  

Pour être efficace, un antibiotique doit parvenir au contact de la bactérie, ce qui implique le respect 

dans la prescription des données pharmacologiques de l’antibiotique (Bensegueni, 2010-2011). A la 

différence des antiseptiques et des désinfectants, les antibiotiques agissent en général de façon très 

spécifique sur certaines structures de la cellule bactérienne ; cette grande spécificité d’action 

explique pourquoi les antibiotiques sont actifs à très faible concentration. Cette action s’exerce 

selon les molécules sur des sites variés (Mevius. D-J,  Rutter et al ,1999). 

Deux grands lieux d’action: La paroi et le cytoplasme, 5 modes : sur la synthèse du peptidoglycane,  

altération de la paroi, sur la synthèse des protéines,  sur la synthèse des acides nucléiques,  sur le 

métabolisme intermédiaire (figure 1) (Lavigne. J.P, 2007). 
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Figure 1 : Différents modes d’action des ATB (Lavigne. J.P, 2007). 

I.6  Pharmacocinétique  

 Après administration orale ou parentérale d’un médicament à un animal, on distingue 

classiquement quatre étapes pharmacocinétiques : 

I.6.1 Absorption (ou résorption)    

 L’absorption correspond à la phase de dissolution du médicament et à l’apparition du ou des 

principes actifs dans le sang (Jaussaud. P, 2002). 

I.6.2 Diffusion tissulaire (ou distribution) 

Après absorption, le médicament se trouve dans le sang et va être transporté dans tous les tissus 

(Bourin. M, et Jolliet .P, 1999).  La liaison aux protéines plasmatiques et tissulaires constitue un 

important facteur de modulation de la distribution des antibiotiques. Les antibiotiques dont la 

molécule est un acide faible (pénicillines, sulfamides, céphalosporines), ont une affinité plus grande 

pour les protéines plasmatiques que pour les protéines tissulaires. Ils ont un volume de distribution 

assez limité et ne s’accumulent pas dans les cellules. Les bases faibles dont la forme non-ionisée est 

liposoluble (macrolides), les alcools (chloramphénicol) et les substances amphotères (tétracyclines), 

ont un volume de distribution plus important (Jaussaud. P, 2002). 
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I.6.2.1 Biotransformation (ou métabolisation)   

Comme tous les médicaments, les antibiotiques peuvent subir des transformations, en métabolites, 

actifs ou non sur les bactéries, toxiques ou non (c’est à dire induisant des effets indésirables) 

(Guillemot. D, 2006).  Ils sont parfois modifiés dans l’organisme par les systèmes enzymatiques 

intestinaux, hépatiques ou rénaux (Faculté de Médecine Pierre et Marie Curie (FMPMC), (2006). 

I.6.3 Elimination (ou excrétion)  

L’élimination est la dernière phase du devenir du médicament (Jaussaud. P, 2002). Les deux 

principales voies d’élimination sont la voie rénale et la voie biliaire (Faculté de Médecine Pierre et 

Marie Curie (FMPMC), (2006) ; Keck. G 4, (1978) ; Le chat. P, (2007) : 

• L’excrétion rénale se fait par filtration glomérulaire ; exemples d’antibiotiques excrétés par le 

rein : pénicilline, céphalosporines, aminosides, chloramphénicol. 

• Au niveau hépatique, l’antibiotique est excrété par la bile ; exemples d’antibiotiques éliminés par 

cette dernière : ampicilline, rifamycine, macrolides.  

I.7  Mode d’administration des antibiotiques  

L’administration des antibiotiques peut se faire comme suit (Enriquez. B.J et  Boulouis. H.J, 1990) : 

• Administration intraveineuse : L’administration intraveineuse correspond à l’introduction du 

médicament directement dans la circulation sanguine. Il n’y a donc pas de phase d’absorption et la 

phase de distribution commence immédiatement. 

• Administration intramusculaire et sous-cutanée : Les voies intramusculaire et sous-cutanée se 

distinguent surtout par la distance à franchir avant d’atteindre la circulation sanguine. En général, la 

résorption est plus rapide après une injection intramusculaire. Cependant, la vitesse de résorption 

peut être augmentée ou diminuée par la forme galénique (formulation longue action ou retard). 

• Administration orale : La voie orale est assez complexe car de multiples facteurs interviennent 

comme les particularités du système gastro-intestinal dans les différentes espèces, la présence 

d’aliments ou encore la maturité du système digestif. 

• Administration intra mammaire : L’administration intra mammaire est une voie couramment 

utilisée chez les vaches laitières. L’absorption est ici fortement modulée par l’état de la glande 

mammaire elle-même, notamment en cas d’infection.  

I.8  Utilisation des antibiotiques en médecine vétérinaire  

Les antibiotiques sont utilisés de quatre façons différentes chez les animaux de production, et avec 

des objectifs différents (Schwarz. S et Kehrenberg. C, 2001). 
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I.8.1 Utilisation à titre thérapeutique curatif  

La maladie bactérienne est considérée comme le dépassement des défenses immunitaires de 

l’organisme par une pression infectieuse (Agence Française de Sécurité Sanitaire des Aliments, 

2006). Les antibiotiques peuvent être utilisés à titre thérapeutique curatif (Zanditenas. M, 1999). 

Les objectifs d’une intervention à but thérapeutique sont donc de limiter la souffrance de l’animal 

malade, d’éviter la mortalité et, pour les animaux de rente, de rétablir les niveaux de production 

(œuf, lait et viande) (Agence Française de Sécurité Sanitaire des Aliments, 2006). 

I.8.2 Utilisation en métaphylaxie   

            Lorsqu'une infection collective et très contagieuse se déclare dans un élevage avec de grands  

effectifs et évolue sur un mode aigu, avec suffisamment d'éléments concordants pour incriminer 

une (des) bactérie(s), l’ensemble du groupe d’animaux est traité. Les sujets qui sont exposés mais 

ne présentent pas encore de signes cliniques (sains ou en incubation) font donc l’objet d’un 

traitement en même temps que ceux qui sont déjà malades. Cette pratique est qualifiée de 

métaphylaxie. 

 La métaphylaxie est généralement mise en œuvre à partir d’un seuil d’atteinte des animaux au sein 

du lot de 10 à 15 % de l’effectif (par exemple dans un lot de taurillons à l’engrais affectés par une 

broncho-pneumonie) (Maillard. R, 2002). 

I.8.3 Utilisation en antibio-prévention  

 Les antibiotiques peuvent être administrés à des périodes critiques de la vie, sur des 

animaux soumis à une pression de contamination régulière et bien connue. Dans ces conditions, on 

parle d’antibio-prévention car le traitement permet d’éviter totalement l’expression clinique. Cette 

modalité d’utilisation des antibiotiques est adaptée à une situation sanitaire donnée et doit être 

provisoire et ponctuelle (Agence Française de Sécurité Sanitaire des Aliments, 2006). L’antibio-

prophylaxie est également utilisée lors d’opérations chirurgicales pour prévenir les infections 

bactériennes (par exemple, lors d’une césarienne). 

I.8.4 Utilisation en tant qu’additifs dans l’alimentation animale  

L'usage des antibiotiques dans l’aliment à titre d’additifs est très limité actuellement. 

Ces  antibiotiques régulateurs de flore (ARF) ou antibiotiques promoteurs de croissance (AGP pour  

antibiotic growth promotors) sont utilisés à des doses très faibles, non curatives et en vue 

d’améliorer la croissance des animaux par un effet régulateur au niveau de la flore intestinale 

(Agence Française de Sécurité Sanitaire des Aliments, 2006). 
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I.9  Activité antibactérienne 

L’étude de l’activité antibactérienne des antibiotiques in vitro sur des cultures bactériennes, permet 

de définir certaines notions fondamentales en matière d’antibiothérapie (Fontaine. M, 1988). 

I.9.1 Spectre d’activité  

 C’est l’ensemble des agents infectieux sensibles à l’action d’un antibiotique donné (Le chat. 

P, 2007). Chaque antibiotique est caractérisé par un spectre d’activité qui correspond aux 

différentes espèces bactériennes susceptibles d’être sensible à son action. Selon les antibiotiques, il  

peut être étroit ou large. Sa connaissance est donc de la résistance naturelle des bactéries qui est 

un élément important dans la prise de décision thérapeutique (Euzeby. J. P, 2007). 

I.9.2 Associations d’antibiotiques 

 Les antibiotiques doivent autant que possible être utilisés seuls, c’est la règle générale de la 

mono-antibiothérapie. Toutefois, on est souvent conduit en thérapeutique anti-infectieuse à 

associer plusieurs antibiotiques soit pour (Zeghilet .N, 2009) :  

• Retarder l’apparition d’une antibiorésistance microbienne, mais uniquement chromosomique.  

• Limiter les effets indésirables, notamment la toxicité de certains antibiotiques en réduisant les 

doses de chacun.  

• Elargir le spectre antibactérien : Lors d’infection polymicrobienne (germes aérobies et 

anaérobies, Gram + et Gram-).  

• Elargir la diffusion à différents sites infectieux. 

• Obtenir un effet synergique  

I.9.3 Effets bactériostatique et bactéricide 

 En fonction de leur type d’activité vis-à-vis des bactéries, on distingue classiquement les 

antibiotiques bactériostatiques et bactéricides (Morin. R, Uhland. C et  Lévesque. G, 2005).   

Cette activité s’apprécie in vitro par le dénombrement de la population bactérienne après mise en 

culture en présence de l’antibiotique à des concentrations proches de la CMI (Duval. J et Soussy .C, 

1990) ; (Fontaine. M, 1992). 

Selon leur activité, les antibiotiques sont classés (Archambaud. M, 2009): 

• Antibiotiques bactériostatiques : CMB éloignée des CMI : CMB > 32 x CMI 

 Les macrolides, tétracyclines, rifamycines, sulfamides. 

• Antibiotiques bactéricides : CMB proches des CMI : CMB < 32 x CMI 

Les aminosides - β-lactamines - quinolones – glycopeptides.  
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I.9.4 Concentration minimale inhibitrice CMI 

            Plus petite concentration d’antibiotique qui inhibe toute culture visible d’une souche 

bactérienne après 18 heures de culture à 37°C. Cette valeur caractérise l’effet bactériostatique d’un 

antibiotique (Archambaud. M, 2009). 

I.9.5 Plus petite concentration d’antibiotique CMB 

Ne laissant subsister 0,01% ou moins de survivants de l’inoculum initial après 18 heures de culture à 

37°C. Cette valeur caractérise l’effet bactéricide d’un antibiotique (Archambaud. M, 2009). 

I.10 Critères de choix d’un médicament antibiotique  

 Toute antibiothérapie doit être raisonnée et justifiée. Notre choix doit être guidé par trois 

questions incontournables auxquelles on doit répondre : quel est le site infecté ? Quelle bactérie est 

en cause ? Sur quel terrain survient cette infection ? (Meyssonnier. V et Bricaire. F,  2011). 

Ce choix est réalisé sur la base de (Bensegueni, 2010-2011): 

• L’expérience clinique du vétérinaire et de sa connaissance des spécificités de la production. 

• Antécédents épidémiologiques de l’unité d’élevage, en ce qui concerne plus particulièrement les 

profils de sensibilité-résistance antimicrobienne des agents pathogènes en cause. 

• Spectre d’activité antimicrobienne à  l’égard des agents pathogènes considérés et du ciblage de 

microorganisme spécifiques. 

• La disponibilité de l’antibiotique au site infectieux.  

I.11 Règles d’utilisation des antibiotiques  

 Le bon emploi des antibiotiques pour éviter notamment le développement des résistances 

suppose le respect de quelques règles essentielles (Bensegueni, 2010-2011): 

• Frapper vite : car plus le nombre de bactéries est faible, plus l’antibiotique pourra les détruire 

rapidement et facilement et plus le risque d’apparition d’antibio résistance réduit. 

• Frapper fort : pour réduire les risques de sélection des germes les moins sensibles et donc de 

développement d’antibio résistances. 

• Frapper longtemps : pour empêcher le réveil d’une infection incomplètement éliminée.      

I.12 Causes d’échecs de l’antibiothérapie  

Les causes d’échecs de l’antibiothérapie sont les suivants (Helali .A, 2010):  

• Utilisation des antibiotiques dans des situations où ceux-ci ne sont guère nécessaires : en cas 

d’affection d’origine virale, est plus dangereuse qu’utile au malade. 

• Utilisation d’antibiotiques pour traiter des fièvres dont on ignore l’origine. 
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• Mauvais dosage des antibiotiques : il a lieu dans les deux sens : 

➢ Soit par l’utilisation de doses excessives (surdosage). 

➢ Soit avec de faibles doses (sous dosage). 

• Utilisation d’antibiotiques pendant une durée insuffisante. 

• Mise sous antibiothérapie, en oubliant de faire un drainage chirurgical. 

• Insuffisance d’information sur l’infection et l’antibiotique : l’absence de données 

bactériologiques sur l’agent pathogène, et le fait de se contenter de jugement approximatif clinique 

pour aborder une antibiothérapie, conduisent souvent à des échecs.  

I.13 Effets indésirables de l’utilisation des antibiotiques  

Les réactions indésirables couramment rencontrées sont de trois types (Helali .A, 2010): 

• Des réactions allergiques du type hypersensibilité semblable aux autres médicaments. 

• Des altérations biologiques et métaboliques chez l’hôte avec des altérations de la flore 

microbienne normale. 

• Des phénomènes de surinfections par des proteus, staphylocoques résistant, pseudomonas, 

candida. 
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II.1 Définition de résidus  

Les résidus sont définis comme étant des principes actifs ou leurs métabolites qui subsistent dans 

les viandes ou autres denrées alimentaires provenant de l’animal auquel le médicament en 

question a été administré (Commission européenne, 1981). Le règlement 470/2009 du Parlement 

Européen et du Conseil définit les résidus comme toute substance pharmacologiquement active, 

qu’il s’agisse de principes actifs, d’excipients ou de métabolites présents dans les liquides et tissus 

des animaux après l’administration de médicaments et susceptibles d’être retrouvés dans les 

denrées alimentaires produites par ces animaux. 

II.2 Origine des résidus des médicaments vétérinaires  

Les résidus sont des substances pouvant apparaître dans les denrées alimentaires par suite de 

l'utilisation de médicaments vétérinaires ou de produits phytosanitaires. Il s'agit de traces 

indésirables de médicaments ou de produits phytopharmaceutiques ou de dérivés de ceux-ci dans 

le produit final (Châtaigner. B et Stevens. A 2003). 

Les causes possibles de tels résidus sont (Chataigner. B, 2004) : 

• L’inobservation de la dose ou du mode d’emploi recommandés sur l’étiquette. 

• Le non-respect des délais d’attente exigés. 

• L’utilisation de matériel contaminé ou incorrectement nettoyé. 

• La contamination de l’environnement.  

II.3 Nature des résidus  

La nature chimique des résidus est fortement conditionnée par les biotransformations et les 

méthodes de dosage et d’identification. Ces derniers ont permis de distinguer deux grands types de 

résidus : les résidus extractibles et les résidus non-extractibles. Cette distinction est basée sur les 

possibilités de passage des composés étudiés dans les solvants d’extraction. 

II.3.1 Résidus extractibles  

Les résidus extractibles ou « libres » représentent la fraction pouvant être extraite des tissus ou des 

liquides biologiques par divers solvants, avant et après dénaturation des macromolécules. Les 

composés concernés sont le principe actif initial et ses métabolites, en solution dans les liquides 

biologiques ou liés par des liaisons non covalentes, donc labiles, à des biomolécules. Ce sont des 

résidus précoces, qui prédominent dans les premiers jours suivant l’administration du médicament, 

mais ayant une demi-vie assez brève et dont le taux devient généralement négligeable trois à cinq 

jours après le traitement. Ils ne forment qu’une proportion faible des résidus totaux (Dziedzic. E, 

1988). 
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II.3.2  Résidus non-extractibles  

Ils constituent la fraction des résidus qui persistent dans les échantillons de tissus analysés après 

isolement des résidus libres. Leur nature ne peut être déterminée qu’après destruction quasi-

complète des protéines, par hydrolyse enzymatique ou acide par exemple. 

Les résidus non-extractibles forment des complexes macromoléculaires avec des protéines par 

fixation du principe actif initial ou d’un de ses métabolites sur des protéines. Ces résidus liés ont une 

demi-vie assez longue et constituent la majeure partie des résidus tardifs (Dziedzic. E, 1988). 

II.4 Facteurs de persistance de résidus  

 Selon Châtaigner et Stevens (Châtaigner. B et Stevens. A 2003), la persistance de résidus 

varie selon plusieurs facteurs : 

• L’antibiotique lui-même. 

• La forme pharmaceutique. 

• Les modalités d’injection. 

• Le site d’injection. 

• La sévérité de l’irritation locale. 

II.5 Risques de la présence de résidus d’antibiotiques dans les denrées alimentaires   

II.5.1 Devenir des résidus chez l’homme 

Les résidus présents dans les aliments subissent, au cours du transit intestinal du consommateur de 

ceux-ci, des phénomènes de dilution en fonction du volume intestinal, des phénomènes 

d’absorption ou encore diverses biotransformations (FISCUS-MOUGEL. F, 1993): 

A. Phénomène de dilution  

Dans la première partie du tube digestif (estomac, intestin grêle), les résidus d’antibiotiques sont 

dilués par les autres aliments, l’eau de boisson, les sécrétions gastriques, salivaires et intestinales : 

cela représente environ 8 litres par jour s (FISCUS-MOUGEL, 1993). 

B. Phénomène d’absorption  

L’absorption a aussi un rôle important : certains résidus d’antibiotiques fortement résorbés 

n’auront qu’une faible action sur la flore digestive. Par ailleurs, on assiste à une forte concentration 

des éléments non absorbés dans la partie distale du tube digestif. Le facteur de concentration des 

résidus est alors d’environ 3 à 5, compte tenu du poids moyen de la matière fécale journalière chez 

l’homme qui est de 150 g. Ce paramètre est important pour les antibiotiques très peu résorbés 

comme les aminosides, les antibiotiques polypeptidiques ou certains sulfamides (FISCUS-MOUGEL, 

1993). 
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C. Phénomène de fixation  

La liaison des résidus aux protéines fécales est peu connue. Par analogie avec ce qui se passe dans le 

sérum, on peut penser que certains résidus d’antibiotiques se fixent en partie sur les protéines du 

contenu intestinal (Fiscus, 1993). 

II.5.2 Risques pour la santé publique 

Les risques potentiels liés à la présence des résidus dans les denrées alimentaires d’origine animale 

sont de plusieurs ordres : 

A. Risques allergique  

Le schéma général d’une réaction allergique est toujours le même pour qu’une allergie ou 

hypersensibilité se déclare, il faut que l’organisme ait été en contact au moins deux fois avec 

l’allergène. Un premier contact sensibilisant qui permet à l’organisme de reconnaître l’allergène, un 

deuxième contact déclenchant qui va provoquer la crise (Pradalier. A, Dry. J et Luce. M, 1980).  Les 

observations mettant en cause les résidus d’antibiotiques concernent des réactions d’intolérance 

alimentaire observées chez des sujets ayant déjà eu des accidents allergiques lors d’administration 

thérapeutique des produits incriminés (Burgat-Sacaze. V, 1981). 

 Les résidus d’antibiotiques sont parfois évoqués comme cause dans les réactions allergiques 

observées chez l’homme suite à la consommation de denrées d’origine animale (Jeon. M et al  

,2008). 

B. Risques de toxicité directe  

Selon Châtaigner et Stevens [49], le risque de toxicité directe se présente par :   

Certains sulfamides sont foetotoxiques à forte dose. Ces molécules passent dans le lait maternel, et 

sont toxiques pour les nourrissons de moins d’un mois. Ils ont des effets néfastes sur le matériel 

génétique et notamment l’ADN, sur la reproduction, la fertilité, et une toxicité pour le système 

nerveux, et le système immunitaire. 

La toxicité directe des résidus d’antibiotiques est assez difficile à mettre en évidence car il s’agit en 

générale de toxicité chronique. Cette toxicité ne s’exprime qu’après consommation répétée de 

denrées alimentaires contenant des résidus du même antibiotique, c’est-à-dire qu’après absorption 

répétée de nombreuses faibles doses de toxique. Certains scientifiques évoquent alors une possible 

toxicité hépatique (Jeon. M et al ,2008). 

 

C. Risques liés à la modification de la flore digestive par les résidus d’antibiotiques : 

•  Développement d’une pathologie gastro-intestinale  

Une bactérie pathogène, en transit ou présente en petit nombre, peut devenir dominante dans 

l’écosystème digestif causant une maladie pouvant être grave (CVMP-VICH, 2004). Certains 
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antibiotiques peuvent également entraîner des diarrhées d’étiologie inconnue, où l’on ne peut pas 

isoler de pathogène dans les selles (Corpet. D.E et Brugere. H.B, 1995). 

• Déséquilibre ou modification de la flore digestive augmentant le risque d’infection associée  

Une bactérie opportuniste, potentiellement pathogène pour certains individus sensibles peut 

augmenter en nombre dans l’intestin, augmentant le risque d’infection pour l’individu atteint ainsi 

que le risque de dispersion dans la population (Chataigner. B, 2004). 

• Apparition de souches résistantes aux antibiotiques  

Une bactérie résistante aux antibiotiques peut être sélectionnée par un résidu d’antibiotique, soit 

directement par l’élimination de la bactérie sensible correspondante, soit indirectement par 

l’affaiblissement des barrières. Les bactéries non pathogènes résistantes aux antibiotiques ne sont 

pas dangereuses. Cependant, la gravité des infections opportunistes est très augmentée par les 

résistances. De plus, ces résistances peuvent être transmises à des bactéries pathogènes si leur 

support génétique est mobilisable (plasmide, transposon) (Corpet. D.E et Brugere. H.B, 1995). 

D. Risques de développement de résistances bactériennes aux antibiotiques  

 Un micro-organisme est considéré « résistant » lorsque sa concentration minimale 

inhibitrice (CMI) est plus élevée que celle qui inhibe le développement de la majorité des autres 

souches de la même espèce (Avorn. J.L et al ,2001) D’un point de vue bactériologique, elle 

caractérise une souche bactérienne dont la croissance n’est pas inhibée au contact d’une 

concentration d’antibiotique empêchant la multiplication de la majorité des autres souches de son 

espèce (Acar. J.F, Bouanchaud. D.H et Buu-hoï. A, 1989). 

L’antibiorésistance est un problème de santé publique et animale de dimension mondiale, tributaire 

de l’utilisation des agents antimicrobiens tant en médecine humaine que vétérinaire et dans le 

domaine phytosanitaire (OIE, 2014). 

Il est à noter que la contribution des résidus dans la sélection de résistances aux antibiotiques chez 

l’homme apparaît comme faible comparée à l’importance des contaminations bactériennes des 

aliments d’origine animale (Châtaigner. B et Stevens. A 2003). 

En effet, prenons par exemple, les antibiotiques utilisés comme promoteurs de croissance, ils sont 

analogues à ceux utilisés en médecine humaine et comportent des résistances croisées avec eux. 

Les animaux qui les consomment rejettent donc une grande quantité de bactéries résistantes dans 

leurs fèces. Et celles-ci sont transférées aux hommes par voie direct ou indirecte via les aliments 

d’origine animale. Elles colonisent ainsi directement le tube digestif de l’homme ou échangent leurs 
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gènes de résistance avec des bactéries commensales de l’intestin (qui sont elles mêmes 

potentiellement pathogènes) (Châtaigner. B et Stevens. A 2003). 

II.5.3  Risques d’ordre technologique  

La présence d’antibiotiques dans la viande entraîne des accidents de fabrication du salami et autres 

produits de fermentation de la viande (Scippo. M-L, 2008). 

II.6 Dénaturation des résidus présents dans les viandes 

Selon Dominique (Dominique, 1983), la dénaturation spontanée de l’antibiotique contenu dans une 

viande est nulle tant que celle–ci conserve toutes ces propriétés et toutes ses qualités 

organoleptiques habituelles. Cependant le froid n’a aucune action. Le taux d’antibiotique reste 

inchangé dans une viande congelée après un séjour de cinq mois à – 12° C. 

II.6.1  Plan de surveillance et plan de contrôle des résidus 

Les plans de surveillance ont pour objectif d’évaluer une situation globale d’exposition du 

consommateur à un danger, et donc pour cela évaluer le niveau de contamination des produits. 

Les contaminations des viandes en résidus sont exceptionnelles. C’est pourquoi, aujourd’hui, les 

plans de contrôle orientes ou renforces. Ils permettent d’augmenter la probabilité de mise en 

évidence des contaminations et d’étudier les mesures correctives nécessaires (CIV, 2008). 

Le contrôle de ces résidus dans les denrées alimentaires est un processus complexe et coûteux. 

Mais il est indispensable pour garantir (Scippo. M-L, 2008) : 

• la protection de la santé publique. 

• le respect des règles qui régissent le commerce. 

• La production de matières premières de qualité pour l’industrie agroalimentaire. 

II.7 Méthodes de contrôle des résidus (méthodes de détection) 

Les méthodes d’analyse utilisées sont différentes d’un pays à un autre et même d’un laboratoire à 

un autre.  

Les méthodes les plus utilisées pour la détection des résidus d’antibiotiques dans les denrées 

d’origine animale sont les méthodes officielles, qui varient le plus souvent en fonction de la matrice. 

Pour la détection des résidus d’antibiotiques dans le lait et le muscle, les méthodes 

microbiologiques et immunologiques sont utilisées. Deux types de tests microbiologiques sont 

utilisés, l’un basé sur les tubes à essai (Delvotest/DSM, Charm I/Charm II, EclipseZeu-Inmunotech) et 

l’autre sur les combinaisons de boîtes de Pétri (Pikkemaat. M.G et al ,2009) Les techniques 

immunologiques (épreuve immuno-enzymatique (ELISA), dosages radio-immunologiques (RIA) de 
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liaison à des récepteurs sont également utilisées avec différents dispositifs de mesure (Agence 

Française de Sécurité Sanitaire des Aliments, 2006) ; (Ferguson. J.P et al ,2002). 

II.8 Conduite à tenir devant un échantillon contrôle positif 

Quant au contrôle des résidus proprement dit, il a pour objectif de déterminer les niveaux et les 

types de produits chimiques et de médicaments présents dans les animaux et les produits de 

viande. La surveillance de la présence de résidus d'antibiotiques chez les principales espèces 

d'abattage vise à vérifier que les méthodes d'utilisation courantes des antibiotiques ne laissent pas 

de résidus dans la viande. On recherche surtout les animaux ayant subi un traitement 

thérapeutique dont la période de retrait n'a pas été respectée. Si des tests démontrent que des 

produits sont dangereux pour la santé humaine, ces derniers sont saisis et détruis, et les tests 

réalisés sur les produits et les substances en question sont renforcés. Les états membres de la 

commission de surveillance sont informés par le biais du système d’alerte rapide. Les pays tiers 

concernés sont également avertis si le produit dont il s’agit a été importé (Devie. P et al ,2005). Ces 

mesures de sécurité sanitaire sont presque absentes dans notre pays. 

II.9 Communication sur les risques a propos de la positivité des résidus d’antibiotique  

Est définie comme étant un échange interactif d’informations et d’opinions sur les risques entre les 

responsables de leur appréciation et de leur gestion, les consommateurs et les autres parties 

intéressées. Cette procédure vise les médicaments vétérinaires destinés aux animaux dont les 

productions sont destinées à la consommation humaine ; elle est définie dans ce cas par le 

règlement (CEE) n° 2377/90 et l’arrêté du 4 septembre 1994. 

II.10 Etat actuel des législations algériennes  

II.10.1 Achat, détention et vente au détail des médicaments vétérinaires 

➢ Selon JORA (JORA, 1988), La loi N°88-08 relative aux activités de médecine vétérinaire et à la 

protection de la santé animale: 

Article .42. - La délivrance au détail à titre gratuit ou onéreux des médicaments vétérinaires 

visés à l’article 41 ci-dessous, sauf lorsqu’il s’agit de médicaments contenant des substances 

toxiques ou vénéneuses à doses tolérées, est subordonnée à la rédaction, par un médecin 

vétérinaire, d’une ordonnance qui doit être obligatoirement remise à l’utilisateur. 

Article .49. - Seuls les médecins vétérinaires, dans l’exercice de leur profession, peuvent vendre les 

médicaments vétérinaires à domicile, dans les foires et les manifestations publiques. 

Article .50. - Les groupements de producteurs, les groupements professionnels agricoles, les 

associations de défense sanitaire agréés, dont l’action concourt à l’organisation de la production 

animale et qui justifient d’un encadrement technique et sanitaire suffisant peuvent acheter en gros, 
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détenir et délivrer à leurs membres pour l’exercice exclusif de leur activité, les médicaments 

vétérinaires à l’exclusion de ceux faisant l’objet des obligations particulières de l’article 41 ci-dessus.  

Toutefois, les groupements et associations visés à l’alinéa précédent peuvent également acheter en 

gros et détenir des médicaments énoncés à l’article 41 ci-dessus qui sont nécessaires à la mise en 

œuvre des programmes sanitaires d’élevage, approuvés par l’autorité vétérinaire nationale et dont 

l’exécution est placée sous la surveillance et la responsabilité effectives d’un médecin vétérinaire 

visitant personnellement et régulièrement l’élevage. 

Article .51. - L’acquisition, la détention et la délivrance des médicaments détenus par les 

groupements et associations visés à l’article 50 ci-dessus doivent être faites sous le contrôle d’un 

médecin vétérinaire. 

Article .52. - Sans préjudice des dispositions de l’article 42 ci-dessus, il est interdit de délivrer sans 

présentation d’une ordonnance, les médicaments vétérinaires qui comprennent dans leurs 

compositions, des substances mentionnées aux points c, e,f et g de l’article 41 de la présente loi 

lorsque la décision d’autorisation de mise sur le marché spécifie cette interdiction. Les mentions 

que doit comporter obligatoirement l’ordonnance sont fixées par voie réglementaire. 

II.10.2 Protection de la santé du consommateur 

➢ Loi N°88-08 relative aux activités de médecine vétérinaire et à la protection de la santé animale 

(Zeghilet .N, 2009): 

Article. 33. - Aucun médicament vétérinaire ne peut être mis sur le marché s'il n'a reçu, au 

préalable, une autorisation délivrée par le ministère chargé de l'agriculture conformément aux 

dispositions de l'article 177 de la loi n° 85-05 du 16 février 1985 et des textes pris pour son 

application. L'autorisation de mise sur le marché peut être assortie de conditions adéquates, 

notamment lorsqu'elle porte sur des produits susceptibles de faire apparaître des résidus dans les 

denrées alimentaires provenant des animaux traités.  

❖ Détermination d’un temps d’attente : 

Article. 34. -La demande de l'autorisation de mise sur le marché n'est acceptée que lorsque le 

fabricant justifie : 

• Qu’il dispose effectivement d'une méthode de fabrication et de procédé de contrôle de nature à 

garantir la qualité du produit au stade de fabrication en série, 

• Qu’il a fait procéder à la vérification de l'innocuité du produit dans les conditions normales 

d'emploi et de son effet thérapeutique, à la détermination du temps d'attente ainsi qu'à son 

analyse qualitative et quantitative. 

Il faut entendre par temps d'attente, le délai à observer entre l'administration du médicament à 

l'animal dans les conditions normales d'emploi et l'utilisation des denrées alimentaires provenant 
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de cet animal pour garantir que ces denrées alimentaires ne contiennent pas de résidus pouvant 

présenter des dangers pour la santé du consommateur. L'introduction de la demande d'autorisation 

de mise sur le marché est assortie d'un dossier dont la constitution est fixée par voie 

réglementaire.  

❖ Substances soumises à des dispositions particulières : 

Article. 41. - La fabrication, l'importation, la détention, la vente ou la cession à titre gratuit des 

substances suivantes : 

a. Matières virulentes et produits d'origine microbienne destinés au diagnostic, à la prévention et 

au traitement des maladies des animaux, 

b. Substances d'origine organique, destinées aux mêmes fins, à l'exception de celles qui ne 

renferment que des principes chimiquement connus, 

c. Œstrogènes, 

d. Substances toxiques et vénéneuses, 

e. Produits susceptibles de demeurer à l'état de résidus toxiques ou dangereux dans les denrées 

alimentaires d'origine animale, 

f. Produits dont les effets sont susceptibles d'être à l'origine d'une contravention à la législation sur 

les fraudes, 

g. Produits susceptible d'entraver le contrôle sanitaire des denrées provenant d'animaux auxquels 

ils ont été administrés, doivent être toutes régies, compte tenu de leur impact sur la santé humaine 

et animale, par les obligations et des conditions particulières qui seront édictées par voie 

réglementaire. 

❖ Ordonnance obligatoire pour les médicaments vétérinaires soumis à des dispositions 

particulières : 

Voir article 52 (déjà cité) 

➢ Décision du ministre de l’agriculture et de la réforme agraire portant interdiction d’utilisation du 

chloramphénicolen médecine vétérinaire (Veniant . D, 1982). 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

III. PARTIE EXPERIMENTALE  

ENQUETE SUR L’UTILISATION 

DES ANTIBIOTIQUES 

 

1-Matériel et Méthode 
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La présence de résidus d'antibiotiques dans les denrées alimentaires notamment la viande 

blanche (poulet) ainsi que  les abats (foie), pose un problème sur la santé humaine.  

Cependant, il est important d’approcher et d’avoir une meilleure vision sur l’utilisation des 

antibiotiques en élevages aviaire sur le terrain. Pour ce faire, une enquête sur terrain a été 

effectuée à l’intention des vétérinaires praticiens afin d’avoir une idée sur les différentes familles et 

molécules d’antibiotiques utilisées dans l’élevage aviaire à Médéa. 

2-Lieu et période d'étude  

 Cette enquête a été réalisée au niveau de wilaya de Médéa, durant la période s'étalant 

d’octobre 2019 à janvier 2020. 

3-Matériel et méthodes 

3.1-Matériel 

Les informations ont été recueillies par le biais d’questionnaire (voir annexe A),  tiré à 40 

exemplaires pour les vétérinaires praticiens. 

3.2-Méthodes 

3.2.1-Modalités de recueil des données 

L'enquête a été réalisée par des rencontres directes avec les vétérinaires praticiens et par 

l'aide des collègues en 5eme année vétérinaire, qui ont fait l’effort de déplacer chez nos confrères 

vétérinaires, le choix de ces derniers était d’une façon anarchique. 

De façon générale, ce questionnaire a fait appel pour la majorité des questions au système de choix 

multiples. Le vétérinaire n'ayant qu'à cocher la case correspondante à ses choix, ce système 

présente l'intérêt de permettre une meilleure exploitation ultérieure des donnés obtenues. 

3.2.2-Mise en forme et saisie des données 

Après collecte des questionnaires remplis, nous les avons classés selon les réponses 

obtenues pour chacun des paramètres traités. L'ensemble des données recueillies ont été saisies et 

stockées dans un fichier Microsoft Excel. 
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Sur les 40 questionnaires  réalisés, nous avons pu remplir les 40 soit 100%.  

Les résultats ont été mis dans un tableau comportant le nombre et le pourcentage des réponses. 

Le tableau (V) présent les résultats de l’enquête réalisée auprès des vétérinaires praticiens: 

Tableau II : Résultats de l’enquête par questionnaire 

Questions Réponses des vétérinaires 

  

Activité avicole Activité principale : 62,5 % 

L’affection les plus rencontrées La majorité : Mixte (digestive et respiratoire) 

Le    taux    approximatif    d’utilisation    des 
antibiotiques Taux : 70 % 

Antibiotiques les plus utilisés Bétalactamines : 72,5 % 

 Aminosides : 47.5 % 

 Sulfamides : 30 % 

 Macrolides : 8,75 % 

Critères de choix des antibiotiques Efficacité : 75 % 

 Délai d’attente : 75 % 

Respect de la posologie Oui : 47,5 % 

Augmenter la dose Oui : 52,5 % 

Signalement des délais d’attente Oui : 82,5 % 

Pathologies les plus rencontrées sur le terrain MRC : 88%. 

 Bronchite infectieuses : 75%. 

 Colibacillose : 70%. 

 Coccidiose : 62,5%. 

  

Respect des délais d’attentes par les éleveurs Oui : 56 % 

Traitement réalisé par l’éleveur Oui : 100 % 

Suspicion d’existence des résidus Oui : 90 % 
 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

3-DISCUSSION 
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L’activité avicole est une activité principale pour 62,5% des vétérinaires questionné. 

• La majorité des vétérinaires questionnés ont révélé que les affections les plus rencontrées 

sont les affections mixtes (respiratoires et digestives). 

• D’après les résultats du questionnaire, le taux approximatif d’utilisation des antibiotiques est 

de 70%, ce qui explique bien, que 60% des vétérinaires interrogés utilisent les antibiotiques 

dans tous les cas. 

• Solon les vétérinaires interrogés, nous remarquons que les antibiotiques les plus utilisés 

sont les Bétalactamines (72,5 %) et les Sulfamides (47,5%). Cette variation dans le choix de 

l’utilisation des antibiotiques peut s’expliquer par plusieurs raisons. L’efficacité et le délai 

d’attente des produits restent des critères très important pour le choix des antibiotiques, 

soit75%. 

• Pour la posologie, il été signalé que 52,5% des vétérinaires interrogés augmenter la dose 

pour avoir une meilleurs réponse aux traitements. 

• 52,5% des vétérinaires questionnés confirment que la plupart des éleveurs respectent le 

délai d’attente. Cette constatation est proche de celle rapportée par l’étude réalisée par 

Saadoudi et Boufassa (Saadoudi M A et Boufassa H, 2012), qui ont confirmé que 48,84% de 

leurs éleveurs respectaient les délais d’attentes. Ce non respect du délai d’attente par les 

éleveurs est justifié par les pertes économiques, par le manque d’informations et par leur 

inattention. 

• Solon les vétérinaires questionnés, les pathologies les plus rencontrés sur le terrain, sont les 

maladies respiratoires chroniques (MRC) (88%) suivies la bronchite infectieuses (75%), les 

colibacilloses (70%) et les coccidioses (62,5%). 

• Notre enquête a été réalisé en hiver ce qui explique l’augmentation des maladies 

respiratoires chroniques (MRC) et bronchite infectieuses enregistrées au cours de cette 

enquête. 

• Un fait important est à signaler  d’après les vétérinaires interrogés, 100% confirment que les 

éleveurs réalisent les traitements par eux même. 

• Solon les résultats, nous remarquons que tous les vétérinaires questionnés font des efforts 

pour lutter contre l’abattage des volailles au cours des traitements mais ces actions restent 

incomplète par ce que : 

➢ Le traitement par des antibiotiques parfois anarchique réalisé par certains vétérinaires 

notamment le non respect de la dose prescrite dans la notice contribue à 
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l’augmentation de la présence des résidus d’antibiotiques dans le foie de poulet de 

chair. 

➢ La plus part des éleveurs sont au courant du délai d’attente, cependant  ils ne le 

respectent pas, ce qui montre un manque de conscience concernant l’utilisation des 

antibiotiques en élevages du poulet de chair. 
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L’introduction des antibiotiques, au cours des années 50, a profondément bouleversé 

l’élevage, avec la possibilité de traiter des infections bactériennes qui auparavant entraînaient de 

lourdes pertes de production. L’utilisation de ces molécules a permis le développement des 

exploitations et la naissance de l’élevage tel que nous le connaissons aujourd’hui.  

Depuis leur introduction, l’arsenal thérapeutique disponible s’est considérablement restreint, avec 

la mise en place d’une réglementation toujours plus stricte, visant à protéger le consommateur de 

denrées alimentaires d’origine animale. 

La mauvaise utilisation du médicament et le non respect du délai d'attente relèvent de la 

responsabilité de l'éleveur, ainsi que le vétérinaire par le non maîtrise de la réglementation et de la 

manipulation des médicaments. 

A l’issue de notre enquête, nous pouvons dire que les résidus d'antibiotiques, essentiellement les 

Bêtalactamines, les Sulfamides et les Macrolides sont bien présents dans des produits de 

consommation qui sont le foie et la viande de poulet de chair, il suffit juste de les rechercher. 

Il est évident que la présence, à des concentrations plus au moins élevées, de résidus 

d’antibiotiques dans les denrées de poulet de chair constitue un danger dont il ne faut pas négliger 

ses conséquences pour la santé publique. En effet pour le consommateur les contre effets de 

problématique des résidus d’antibiotiques sont multiples: avant tout l’émergence de bactéries 

pathogènes zoonotiques résistantes, à côté des problèmes sanitaires qu’ils causent (allergies ; 

foetotoxicité..).    

En Algérie, il n’existe aucun programme d’inspection obligatoire pour les denrées du poulet de chair 

car il n’existe aucune loi ou de règlements qui visent à assurer la salubrité alimentaire par rapport 

aux résidus d’antibiotiques. 
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V.RECOMMANDATIONS 

A l'issus de notre enquête, pour minimiser les problèmes issus de l’utilisation abusive des 

antibiotiques dans les élevages avicoles, nous recommandons les mesures suivantes : 

• Le contrôle par l'état de la qualité de fabrication des antibiotiques. 

• Prescription obligatoires par nos vétérinaires pour tous les antimicrobiens utilisées dans les 

traitements des maladies du poulet de chair. 

• Les vétérinaires doivent sensibiliser et rappeler aux éleveurs que les antibiotiques ne sont 

pas dénues de risque et que leur utilisation doit se faire de manière raisonnée avec 

professionnalisme et rigueur. 

• Le vétérinaire doit impérativement informer l'éleveur de respecter le délai d'attente du 

médicament pour éviter tout problème de résidus dans les denrées de poulet de chair. 

• Arrêt ou élimination de l’emploi des antibiotiques comme facteurs de croissance en 

l’absence d’évaluation de leur innocuité pour la santé publique. 

• Il importe grandement  de communiquer aux prés du grand public les risques des résidus 

d'antibiotiques des denrées alimentaires d'origine animale. 

• Promouvoir l’éducation et la formation des éleveurs sur les bonnes pratiques de 

l’antibiothérapie, et les risques encourus lors des mauvaises pratiques. 

• Garantir un niveau élevé de protection des consommateurs par l’adoption de nouvelles 

stratégies thérapeutiques et des programmes de surveillance des résidus d’antibiotiques 

dans les denrées alimentaires. 

• Renforcer les capacités analytiques des laboratoires en Algérie, pour le contrôle des résidus 

de médicaments vétérinaires dans les aliments. 
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 Annexe A : Questionnaire  à l’intention des vétérinaires praticiens 

Eléments d’identification : 

❖ Wilaya :………………………. 

❖ Commune :…………………… 

❖ Année de fin d’études : 

 

 

➢ Cher confère /consœur : 

- Ce questionnaire a été  établi dans le but  de collecter des données relatives à 

l’utilisation des antibiotiques en élevages avicoles. 

- Ce questionnaire s’inscrit dans le cadre d’un mémoire de fin d’étude, ayant pour thème : 

« Etude bibliographique sur les résidus d’antibiotiques dans le muscle et le foie de poulet 

de chair». 

 

1)- Quels est l’importance de l’activité avicole dans votre clientèle ? 

         - Activité principale   □ 

         -Activité secondaire   □ 

2)- Quels types d’affections rencontrez-vous le plus souvent ? 

         -Respiratoires  □ 

         -Digestives  □  

         -Mixtes  □ 

         -Autres……………………………………………………………………………………….. 

 

 

 

Eléments d’identification :                                                                Date :   /    /                 

❖ Wilaya :………………………………….. 

❖ Commune :……………………………. 
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3)- Comment utilisez-vous des antibiotiques ? 

        -Rarement □ 

        -Dans tous les cas  □ 

        -Autres………………………………………………………………………………………… 

4)- Quels types d’antibiotiques utilisez-vous le plus souvent en traitement ? 

        -Bétalactamines  □□□ 

        -Aminosides   □□□ 

        -Tétracyclines   □□□ 

        -Sulfamides   □□□ 

5)-  Respectez-vous les doses d’utilisation ?  

       -Oui    □ 

       -Non   □ 

       -Si non, augmenter-vous les doses 2 à 3 fois plus □. 

6)- Est-ce que la notion de « délais d’attentes » est  connue par vos éleveurs ? 

      -Oui   □ 

      -Non   □ 

      - Aucune idée   □ 

7)- Est-ce qu’ils respectent ces délais ? 

      -Oui   □ 

      -Non   □ 

      -Aucune idée   □  

8)-  quels sont les pathologies les plus rencontrées dans votre terrain qui nécessitent une 

antibiothérapie ? 

      -MRC (Maladies Respiratoires Chroniques)   □ 
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      -Bronchite infectieuse      □ 

      -Colibacillose    □ 

      -Coccidiose   □ 

      -Salmonellose   □ 

      -Avitaminose   □ 

      -Pasteurellose   □ 

9)- Généralement, qui administre les médicaments ? 

    - Vous-même   □ 

     - Eleveur (suivant vos indications d’usage)   □ 

10)- Après le début de traitement, gardez-vous toujours un contact avec vos clients ?  

      -Oui   □ 

      -Non   □ 

11)- Quelle est le taux  approximatif d’utilisation des antibiotiques, par rapport aux autres produits                                                                                                   

        Médicamenteux ? 

     -Taux :............%. 

12)- Le choix des antibiotiques dépend de : 

     - Disponibilités   □ 

     - Prix de vente   □ 

     -Délai d’attente   □ 

     -Autres  ……………………………………………………………………………………………. 

     


